
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Utilisation de locaux scolaires des écoles élémentaires et 
maternelles L.de Bettignies par l'IEM Dabbadie

N° : VA_DEC2020_356
Service : Affaires scolaires 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales,

décidons

De passer  avec  l’Institut  d’Education  Motrice  (IEM)  Christian  DABBADIE une
convention de mise à disposition à titre gratuit de locaux des écoles élémentaire
et  maternelle  Louise  de  BETTIGNIES,  sise  54  rue  de  Lille  à  VILLENEUVE
D’ASCQ, afin de favoriser l’insertion sociale et l’accès à l’autonomie d’un groupe
d’enfants orientés par la Maison Départementale des Personnes Handicapées
(MDPH).

La présente convention est consentie pour la période du 1er septembre 2020 au 6
juillet 2021. L’occupation correspond aux jours et horaires scolaires à savoir : les
lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 11h30.   

Imputation comptable : 70848 213 4110
Politique  publique  (domaine-action-activité) :  15.3.1  Enseignement  primaire
public

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 22 septembre 2020

Le Maire,
Gérard CAUDRON
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